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Introduction



La voix, instrument d'expression et de communication, se présente sous des aspects infiniment variés. Avant d'aborder l'étude des organes vocaux et de leur fonctionnement, il nous a paru nécessaire d'examiner d'abord, dans un court premier chapitre, cette multiplicité des aspects vocaux, en replaçant la voix dans son contexte naturel, c'est-à-dire celui de son usage dans la vie courante. Dans cette optique, les distinctions « Voix implicatrice dite projetée/Voix d'expression simple/ Voix de détresse » apparaissent comme fondamentales tant sur le plan de la physiologie que sur celui de la pathologie.

Dans un deuxième chapitre, on trouvera une vue d'ensemble des organes de la voix et de la parole, et de leur fonctionnement ce qui facilitera grandement l'étude des trois chapitres suivants qui abordent successivement les trois étages de l'appareil vocal : soufflerie, vibrateur, résonateurs.

Pour chacun d'eux l'étude anatomique est immédiatement suivie de l'étude physiologique.

On verra que les descriptions anatomiques n'hésitent pas à se faire précises, donnant le détail des insertions musculaires ou des reliefs osseux. On pourra se demander s'il s'agit bien de connaissances utiles. Il est évident d'ailleurs que beaucoup de ces détails s'oublieront assez vite une fois leur étude achevée. C'est cependant en tâchant de les mémoriser au mieux que l'on a le plus de chances de se forger une image correcte des organes étudiés : l'effort pour retenir des notions anatomiques précises a pour principal intérêt d'obliger l'esprit à imaginer correctement – et d'une manière durable – la disposition générale et l'agencement des organes. C'est en cela qu'il s'agit d'un effort utile et, semble-t-il, difficilement remplaçable, du moins pour celui qui s'intéresse en professionnel à la pédagogie ou à la rééducation de la voix et de la parole.

L'étude physiologique pour sa part est envisagée avec une arrière-pensée pratique, donnant délibérément plus d'importance aux notions susceptibles d'apporter une aide à la rééducation vocale ou une amélioration dans le maniement de la voix.

Le chapitre 6 aborde la régulation de la parole et le chapitre 7 la dynamique de la voix implicatrice (dite projetée), dans une optique résolument pragmatique.

En annexe, nous avons fait figurer en caractères italiques dans les légendes des figures et dans les titres chaque fois qu'elles différaient de la nomenclature traditionnelle, les dénominations de la Nomenclature anatomique française officielle1. On trouvera d'ailleurs en fin d'ouvrage (p. 187) une table de correspondance entre les deux nomenclatures.


1R. Barone, Nomenclature anatomique française. In : J. Sobotta. Atlas d'Anatomie Humaine. tome 4. Paris : Maloine, 1977.







Chapitre 1. La voix et le comportement vocal



Diversité des manifestations vocales


L'émission de la voix est un phénomène d'une grande variabilité. Outre des différences considérables d'une personne à l'autre, la voix se présente chez un même individu sous de multiples aspects. Une façon de mettre un peu de clarté dans ce foisonnement sera de classer les manifestations vocales selon quatre points de vue centrés successivement sur l'instrument vocal, sur l'expressivité de la voix, sur les circonstances de son utilisation et enfin sur l'intentionnalité du sujet et le type d'action entreprise plus ou moins consciemment par lui vocalement. Ce quatrième et dernier point de vue qui relève de la pragmatique 1 paraîtra vite essentiel pour la compréhension de la mécanique vocale et de sa pathologie.


1Pragmatique : selon le Petit Robert, relatif à l'action. Qui accorde la première place à l'action, à la o pratique. En linguistique, la pragmatique constitue un domaine où les faits langagiers sont envisagés selon le type d'actes réalisés par l'énonciation (que fait-on quand on parle ?) et plus généralement selon les interactions qui se produisent entre les interlocuteurs.

Ces quatre points de vue, notons-le, ne sont nullement exclusifs les uns des autres, si bien qu'une production vocale donnée pourra être analysée successivement selon chacun d'eux.


Selon l'instrument

Les modalités de fonctionnement de l'instrument vocal, ainsi que les caractéristiques individuelles de celui-ci, permettent de distinguer parmi d'autres, les catégories d'émissions vocales suivantes :


– voix parlée, voix chantée, voix criée, voix inspiratoire (dite « à l'envers ») ;


– voix haute (comme on dit « à voix haute ») et voix basse (ou voix chuchotée) ;


– voix féminine, masculine, enfantine ;


– voix du registre aigu et voix du registre grave ;


– voix de soprane, de basse, de ténor, de haute-contre…


– voix forte, voix faible, forcée, retenue, blanche, criarde…


– voix claire, voilée, sourde, bien timbrée, rauque, graillonnante…





Ces premières catégories « d'espèces vocales » correspondent au point de vue du physiologiste de la voix, qui cherche à classer les manifestations vocales en s'appuyant sur des données acoustiques (qu'est-ce qui permet de distinguer auditivement tel ou tel type de voix ?), tout en se référant à des données mécaniques (à « quel fonctionnement de quels organes » correspond telle émission vocale ?).




Selon l'expressivité de la voix


L'aspect expressif de la voix permet de distinguer d'autres « espèces vocales » (se recoupant avec les précédentes) en se référant aux divers états d'âmes susceptibles de conférer à la voix une tonalité affective particulière. À titre d'exemple, nous citerons :


– voix décidée, ferme, cassante, sèche ;


– voix suppliante, humble, timide, étranglée, tremblante ;


– voix emphatique, fausse, conventionnelle, apprêtée ;


– voix insinuante, sarcastique, mielleuse ;


– voix chaude, prenante, émouvante, envoûtante, sexy…








Selon les circonstances de l'utilisation de la voix


Les circonstances dans lesquelles se produit la voix et le rôle tenu par le sujet, permettent d'envisager une troisième catégorie de réalisations vocales dont nous donnerons les exemples suivants :


– voix de la parole en public et, par opposition, voix conversationnelle et voix confidentielle ;


– voix de la parole spontanée et, par opposition, voix de la récitation, voix psalmodiée, voix de la lecture à haute voix ;


– voix en plein air, voix au micro, voix dans la rue, voix dans un salon ;


– voix du professeur, voix de l'orateur, voix du camelot, voix du représentant, voix du comédien, voix du chanteur.





Cette classification intéresse particulièrement le pédagogue de la voix. Pour chaque cas, celui-ci proposera des procédés à employer, des précautions à prendre, un entraînement à pratiquer pour la meilleure réalisation et la meilleure adaptation possible.




Selon la pragmatique

L'intentionnalité du sujet et le type d'action qu'en s'exprimant vocalement il réalise permettent de distinguer trois comportements vocaux bien particuliers correspondant respectivement à la voix implicatrice dite projetée, la voix d'expression simple et la voix d'insistance ou de détresse qui est aussi, comme nous le verrons, celle du mécontentement, de l'étonnement, et paradoxalement celle aussi de l'émerveillement. Là encore, s'ils peuvent se trouver plus ou moins intriqués dans la vie courante en se succédant plus ou moins rapidement ou en s'entremêlant, ces comportements peuvent néanmoins et très fréquemment se présenter de façon isolée, à l'état pur en quelque sorte. Ils constituent des entités psychophysiologiques nettement individualisées, caractérisées, comme nous le verrons, par une remarquable correspondance entre une attitude psychologique particulière, d'une part, et certains faits spécifiques concernant l'attitude physique et la mécanique du souffle phonatoire, d'autre part.


◗ Deux remarques





– Nous préférons désigner ce que l'on appelle habituellement la voix projetée par le terme voix implicatrice. Le terme de voix projetée a en effet l'inconvénient d'évoquer une voix forte émise pour porter au loin. Or le comportement vocal implicateur dit de projection vocale se trouve mis en œuvre dès que l'intention manifeste d'impliquer autrui – en s'impliquant soimême de ce fait – occupe le devant de la scène. Bien que cette voix implicatrice soit généralement reconnaissable à l'oreille du fait de certains caractères acoustiques qui lui sont propres, l'intensité n'est pas nécessairement au programme. Cette voix implicatrice peut même n'être que chuchotée sans rien perdre pour autant de son pouvoir implicateur.


– Bien qu'évident pour le non spécialiste, le caractère multiforme des manifestations vocales n'est pas souvent pris en considération dans les études concernant la physiologie vocale où la voix est abordée généralement à partir d'émissions de voyelles chantées ou de la lecture à haute voix, dans des conditions très éloignées de son contexte naturel. C'est pourquoi il nous a paru important d'y insister dès le début de cet ouvrage.



Nous espérons vivement qu'une recherche respectant la spontanéité du sujet puisse enfin confirmer (ou infirmer) tout ou partie de ce que nous croyons savoir concernant la physiologie du comportement global d'un individu lors des actes phonatoires les plus courants. Trop de notions ne reposent actuellement que sur l'expérience clinique. Une telle recherche devra prendre en compte non seulement le comportement laryngé et ses relations avec les caractères acoustiques de l'émission vocale, mais également le comportement respiratoire, l'attitude générale du corps et le vécu psychologique du sujet (en particulier ses intentions). Cela n'est pas sans poser des problèmes ardus : il n'est pas facile d'étudier le comportement vocal d'un sujet en préservant l'authenticité de son vécu psychologique.








Comportement vocal implicateur correspondant à la voix dite projetée

La voix implicatrice dite projetée correspond à un comportement vocal par lequel le sujet entreprend manifestement d'agir sur autrui. Son interlocuteur ou son auditoire est à l'évidence au premier plan de ses préoccupations. Son intention d'être entendu – dans tous les sens de ce terme – est indéniable.

Ainsi, la voix est avant tout manifestement et délibérément instrument d'action sur autrui dans les actes suivants : appeler quelqu'un, donner un ordre, affirmer, interroger. Il en va de même, le plus souvent, lorsque l'on informe et lorsque l'on se produit vocalement en public.


Appeler quelqu'un, c'est produire un changement de comportement chez autrui. Au minimum, c'est provoquer l'orientation du regard et de l'attention de celui qui est appelé vers celui qui appelle. Éventuellement, c'est obtenir qu'il se déplace.


Donner un ordre est un acte tellement caractéristique de l'intention d'agir sur autrui que cela se passe de commentaire.


Affirmer, c'est en fin de compte tenter de faire pénétrer dans la conscience d'autrui sa propre conviction. L'affirmation met l'interlocuteur dans l'obligation de réagir. On attend de lui un signe d'approbation, de désapprobation ou d'indifférence mais on attend quelque chose : signe de tête, sourire, silence attentif ou froncement de sourcils. De toute manière si cette réaction se fait attendre, elle finira par être sollicitée par un « N'est-ce pas ? » ou un « Qu'en penses-tu ? » ou un « Pas d'accord ? ».


Interroger relève évidemment d'une intention d'agir sur l'autre. Il s'agit d'obtenir de lui une réponse.


Informer ne s'inscrit pas toujours dans le cadre de la voix implicatrice. Celle-ci intervient cependant dès que le locuteur se préoccupe, un tant soit peu, de la bonne réception du message.


Se produire vocalement en public en donnant une conférence, en faisant un exposé, en racontant des histoires, ou en faisant une annonce, exige du moins par moment la mise en œuvre du comportement vocal implicateur, sous peine de donner au public l'impression qu'on l'oublie, ce qui risque de compromettre le succès de l'entreprise.

En ce qui concerne le chant ou le jeu théâtral, il n'en va pas toujours de même. L'implication du public peut en effet fort bien être obtenue ou tout au moins entretenue par la seule force de l'expressivité qui prend alors le devant de la scène en captivant « comme par magie » les spectateurs.


Les quatre éléments caractéristiques du comportement de la voix implicatrice dite de projection vocale


Le comportement de la voix implicatrice dite de projection vocale qui se met normalement en place automatiquement à l'occasion de chacun des actes précédents résulte de la conjonction de quatre éléments.

Le premier élément est d'ordre mental. Il est constitué par l'intention (la certitude) d'agir efficacement sur autrui au moyen de la voix en l'impliquant dans ce qui est dit. Lorsque j'appelle quelqu'un, je suis sûr – sauf exception – qu'il va m'entendre. Même si après coup je m'aperçois qu'il ne m'a pas entendu.

Cette certitude, même erronée, d'être efficace est évidemment l'élément le plus important. C'est lui qui appelle les trois autres. Nous sommes, peut-on dire, génétiquement programmés de telle façon que la détermination à agir vocalement sur autrui déclenche automatiquement – si les conditions sont favorables – la mise en place des trois éléments suivants.

Le deuxième élément est le regard qui s'oriente vers le lieu, proche ou lointain de l'action vocale entreprise. Ce regard vers l'interlocuteur ou l'auditoire ne consiste pas à fixer celui-ci de façon continue mais à revenir à lui aussi souvent que nécessaire afin d'assurer une double fonction : d'une part, manifester l'intention d'agir et, d'autre part, repérer, à la manière d'un radar les réactions de cet « autrui ».

Notons que parfois, et en particulier dans le chant, l'attitude de la voix implicatrice est maintenue bien que le regard ne soit pas orienté vers « autrui ». On note cependant qu'il y a dans ce cas mobilisation de ce qu'on peut appeler le regard pectoral résultant de l'élément suivant, le redressement du corps.

Le troisième élément est en effet le redressement du corps qui – même lorsque l'on se trouve en position assise – se verticalise plus ou moins. Ce redressement du corps est particulièrement net dans la voix d'appel. La conscience populaire l'a bien repéré en outre, dans l'acte d'affirmer. D'où des expressions telles que : « Alors il s'est redressé et il lui a dit, comme ça, bien en face… »

Le quatrième élément est la mise en route du souffle abdominal. Comme nous le verrons le souffle phonatoire ne relève pas d'un mécanisme unique. Dans les actes relevant de la voix implicatrice dite projetée, c'est normalement le souffle abdominal qui intervient automatiquement, ce qui permet au sujet de bénéficier en cette occasion, de l'action régulatrice du diaphragme. Nous y reviendrons.




Remarques

Notons que le mécanisme psychophysiologique de l'acte vocal implicateur est en général méconnu bien qu'il soit cependant journellement pratiqué par tout le monde. C'est un acte réflexe dont l'excitant est l'intention d'impliquer l'autre. Il n'est pas évident de le reproduire sur commande sans le dénaturer. Si vous demandez au contremaître qui vient d'appeler un ouvrier qui se trouve à l'autre bout du chantier de refaire pour vous son appel, il vous répondra sans doute qu'il ne peut pas faire ça comme ça et qu'il lui faut l'occasion. Le comportement automatique et le comportement volontaire ne sont pas à la même échelle. Nous y reviendrons.

Insistons encore sur le fait que cette voix implicatrice dite projetée ne veut pas dire voix forte. La définition de la voix implicatrice dite projetée ne repose pas sur l'analyse des caractères acoustiques de l'émission vocale mais sur l'intentionnalité du sujet vocalisant 2 On peut donner des ordres ou émettre des affirmations avec une autorité maximum sans élever la voix le moins du monde. Dans certaines conditions, la voix d'appel elle-même peut n'être que chuchotée. Regard, verticalisation, souffle abdominal n'en seront pas moins au programme.


2Cela n'empêche pas l'interlocuteur de pouvoir décoder cette intentionnalité à partir des seuls indices acoustiques : l'oreille humaine (y compris l'ordinateur cérébral qui s'y rattache) « entend » d'emblée les comportements psychologiques à partir des productions vocales.


Ce qui caractérise le mieux cette voix implicatrice dite projetée, c'est qu'elle met l'interlocuteur dans l'obligation de réagir. Elle prend son écoute. Son attention est ici expressément requise. L'éventuelle absence de réaction signifierait soit que l'interlocuteur n'a pas entendu, soit qu'il s'oppose manifestement à l'action que cette émission vocale prétend produire sur lui.






Voix d'expression simple

Ici, l'interlocuteur n'est pas au premier plan des préoccupations de celui qui parle. Si on l'écoute, tant mieux, mais si on ne l'écoute pas, tant pis. À la façon dont le locuteur se comporte, les interlocuteurs comprennent sans hésitation qu'ils ne sont absolument pas tenus d'être attentifs. C'est ce qui arrive très souvent dans les exemples suivants : raconter ce qui vient d'arriver, évoquer un souvenir, faire part de ses impressions, diffuser des informations, parler de la pluie et du beau temps, parler tout seul.


Raconter ce qui vient d'arriver, c'est mettre des mots sur ce que l'on vient de vivre en tant que spectateur ou en tant qu'acteur et l'on est souvent dans ce cas plus préoccupé par ce que l'on a vécu et que l'on revit, en le disant en fait plus à soi-même qu'aux autres.


Évoquer un souvenir correspond à une situation pratiquement identique. L'esprit, plus ou moins complètement occupé par le rappel du souvenir, la parole du sujet est dominée par les images et les sentiments éprouvés à cette occasion. L'intention d'obtenir un effet sur l'interlocuteur peut être, ici comme dans le cas précédent, totalement absente. Rien n'est absolu cependant et si l'on peut évoquer tranquillement des souvenirs sans intention particulière, on peut aussi les « envoyer à la tête » de l'interlocuteur pour le convaincre de ce que l'on pense être ses erreurs ou lui faire comprendre ce que l'on pense être son devoir. On est alors dans un acte vocal implicateur.


Faire part de ses impressions. Lorsque vous faites tout haut un bref commentaire sur l'émission que vous regardez à la télévision, vous espérez peut-être vaguement que les autres spectateurs prêteront attention à votre réflexion et que l'un d'eux, peut-être, donnera son avis à son tour (à moins que l'on vous prie plutôt de vous taire). Mais il n'y a de votre part aucune prétention à obtenir obligatoirement un écho. S'il en est bien ainsi, vous restez tout à fait dans le domaine de l'expression simple.


Parler de la pluie et du beau temps est un cas particulier car il correspond bien à une intention d'agir sur autrui en lui fournissant « de la conversation » pour lui faire plaisir, l'éblouir ou le retenir. Cette intention cependant n'est pas manifeste et la parole garde ici le masque de l'expression simple.


Parler tout seul constitue un exemple extrême, puisque dans ce cas, non seulement on ne souhaite pas être entendu, mais on redoute de l'être : on craint de passer pour mentalement anormal lorsqu'on parle tout seul. Tout le monde cependant ou presque, parle tout seul de temps à autre, lorsque par exemple un oubli revient subitement en mémoire : « Ah Zut ! J'avais dit que je téléphonerais à untel », ce qui est anormal disons-le entre parenthèses, c'est de parler tout seul… en présence, d'autrui, sans prêter attention aux réactions que l'on provoque. Quoi qu'il en soit, parler tout seul se fait le plus souvent en voix d'expression simple : pensée qui diffuse dans l'air environnant sans aucune destination, simplement parce que, du fait de l'isolement, aucune entrave à cette diffusion naturelle et spontanée n'a besoin d'être mise en œuvre.


Dans tous les actes que nous venons de citer et de décrire brièvement, l'attitude physique reste des plus variables. La voix d'expression simple ne s'accompagne pas en effet de la mise en œuvre d'un comportement réellement spécifique, comme c'est le cas pour la voix implicatrice et pour la voix d'insistance que nous allons aborder maintenant. Sur le plan de la mécanique du souffle phonatoire en revanche, c'est le type thoracique supérieur qui est normalement mis en jeu, tandis que la musculature abdominale peut rester dans ce cas totalement inactive.

Contrairement à qui est souvent affirmé, l'usage de la respiration thoracique supérieure n'a rien d'obligatoirement pathologique lors de l'émission vocale. Il suffit de regarder parler les gens autour de soi pour s'en convaincre aisément.




Voix d'insistance (ou voix de détresse, de mécontentement, d'étonnement ou d'émerveillement)

La voix d'insistance ou de détresse correspond à un comportement qui intervient lorsque le locuteur a le sentiment que l'action vocale qu'il entreprend a un caractère d'urgence, lorsqu'il sent qu'il risque de manquer son but ou lorsqu'il exprime son mécontentement ou son étonnement.

L'exemple le plus frappant concerne l'échec de la voix d'appel. Vous appelez un ami à quelque distance : « Ho ! », mais cet ami, occupé à autre chose, n'entend pas. Vous le rappelez alors mais d'une façon légèrement différente en laissant un peu traîner la voix. Cette voix n'est pas forcément plus intense mais elle exprime un effort de votre part. En somme, le message (l'énonciation) change. Il dit : « Non seulement je t'appelle mais je te montre que je me tue à t'appeler, alors cette fois tu vas m'entendre. » Cette seconde façon d'appeler est certainement plus efficace. Quand vous entendez appeler ainsi, cela vous tire l'oreille bien davantage. Vous vous dites : « Tiens quelqu'un appelle quelqu'un qui n'entend pas. C'est peut-être moi ! De toute façon, il y a un problème quelque part. C'est toujours intéressant de savoir ce qui se passe. »

Sur le plan physique, la voix d'insistance ou de détresse met en œuvre la flexion de la partie haute de la colonne vertébrale thoracique. L'action respiratoire des mouvements vertébraux est généralement oubliée dans les traités classiques de physiologie respiratoire. Or, c'est bien la flexion de la partie supérieure de la colonne vertébrale thoracique qui est ici le moteur du souffle phonatoire. La conséquence est que, contrairement à ce qui a lieu dans la voix implicatrice dite projetée, le diaphragme, comme nous le redirons, ne peut pas intervenir ici pour contrôler la pression expiratrice. C'est le larynx exclusivement qui fait les frais du réglage du débit, ce dont il peut souffrir. C'est un mécanisme qui est efficace mais coûteux et qui peut devenir dangereux si son usage se prolonge 3.


3L'usage abusif du mécanisme de la voix de détresse entre dans la constitution du cercle vicieux du forçage vocal (cf. La voix, tome 2).

Utilisée à bon escient cependant, la voix d'insistance ou de détresse correspond à un comportement tout à fait normal. Lorsqu'un enfant risque de se faire renverser par une voiture en s'élançant imprudemment sur la chaussée, vous l'arrêterez beaucoup plus sûrement avec la voix de détresse qu'en lui donnant l'ordre de s'arrêter qu'il va peut-être transgresser. La voix de détresse ne se transgresse pas. Peu importe alors du moment que l'enfant a la vie sauve, que cette voix ait irrité votre larynx et vous ait même rendu aphone quelque temps !

C'est encore la voix de détresse que vous utilisez en général, pour déclarer qu'on vous ennuie et que « ça suffit comme ça ! ». Quelqu'un vient par exemple vous demander quelque chose, alors que vous lui avez expliqué plusieurs fois que vous n'étiez pas d'accord, et il revient à la charge ! Énervé, vous lui tenez sur le ton de l'exaspération un discours du genre : « Écoutez ! Je vous ai déjà dit plusieurs fois que ça n'est pas possible et que d'ailleurs ça ne m'intéresse pas. C'est agaçant à la fin ! Et je ne comprends pas pourquoi vous venez encore m'embêter avec cette histoire ! »


Remarquons que, dans le cas présent, vous aviez bien l'intention et même la certitude d'agir sur votre fâcheux interlocuteur. Mais c'est l'expression de votre mécontentement qui dominait et qui vous a orienté non pas vers le comportement de la voix implicatrice, mais vers celui de la voix d'insistance (ou de détresse).

Bougonner, râler comme on dit familièrement, pour exprimer son mécontentement offre également l'occasion d'observer le comportement de la voix d'insistance tel qu'il est décrit plus haut.

Notons cependant que la mécanique de la voix d'insistance ne se produit pas seulement dans les situations désagréables ou dramatiques, mais également dans des situations où le sujet s'étonne, fait part de son incrédulité… ou s'émerveille ! Toutes situations en somme où le sujet exprime qu'il n'est ou n'était pas « en phase » avec ce qui arrive et qu'il se sent dépassé par l'évènement. Que le comportement de détresse et celui d'émerveillement se rejoignent ainsi peut paraître singulier. Mais n'est-ce pas une singularité analogue qui rapproche le comportement du rire et celui des pleurs ?




Deux cas particuliers : le cri et le chant


Le cri

Cris d'épouvante et de terreur, de désespoir ou de douleur, mais aussi, paradoxalement cris d'enthousiasme et de joie sont des exemples où le mécanisme de la voix d'insistance ou de détresse est prédominant, voire exclusif.

Cris de triomphe, cris d'approbation (les bravos), cris de rage et de fureur correspondent au contraire à des comportements d'action mettant en jeu le comportement de la voix implicatrice.

Dans la pratique, bien sûr, les oppositions ne sont pas absolument tranchées car l'ambiguïté est fréquente en matière de sentiments. La distinction restera cependant particulièrement nette entre le « cri du vainqueur » et le « cri du vaincu » qui constituent des exemples très significatifs de l'opposition entre le comportement de la voix implicatrice dite de projection vocale et celui de la voix de détresse.

Il est frappant en effet de constater que le comportement du sujet s'oppose point par point dans l'un et l'autre cas.

Le vaincu dans son cri :


– exprime sa terreur ;


– se recroqueville et se protège de ses bras ;


– utilise le mécanisme de l'abaissement costal et la flexion du tronc pour produire le souffle phonatoire.





Le vainqueur dans son cri :


– cherche à créer l'effroi ;


– se redresse : ses bras sont disponibles pour frapper ;


– utilise l'action de ses muscles abdominaux pour produire le souffle phonatoire.








Le chant

Chantonner en s'occupant à quelque besogne domestique, chanter une complainte ou une chansonnette en se promenant dans la campagne relève de comportements purement expressifs. On peut de la même façon chanter sous la douche ou assis dans le fond d'un fauteuil.


En revanche, chanter une chanson à boire ou un chant de marche manifeste une intention d'agir, de stimuler, d'entraîner qui relève d'un comportement vocal implicateur ; l'attitude physique n'est pas la même.

Quant au chant sur scène, et cela vaut aussi pour le théâtre parlé, il est toujours donné avec l'intention d'atteindre le public et nous sommes donc dans le domaine de l'implication vocale, même si l'expressivité occupe apparemment le devant de la scène.

Notons en outre que, dans le chant, la mécanique du souffle se complique parfois, comme nous le verrons, de ce curieux phénomène d'abduction paradoxale des côtes dont nous aurons à reparler.






Autres actes vocaux

Si nous voulions être complets, nous devrions encore envisager un certain nombre d'actes utilisant la voix comme support

L'étude de ces actes n'étant pas très avancée tant sur le plan physiologique que sur le plan de leur signification psychologique et comportementale, nous ne ferons que les citer : le rire, les pleurs, le soupir, le gémissement, le raclement de gorge, la toux, l'éternuement, le bâillement et le hoquet.









Chapitre 2. Vue d'ensemble des organes de la voix et de la parole



Connaître le fonctionnement des organes de la voix et de la parole


Beaucoup de notions circulent et se transmettent en ce qui concerne l'art de la voix et de la parole. Ces notions reposent pour la plupart d'entre elles sur l'observation des « sensations éprouvées » pendant l'acte vocal, observation faite sur eux-mêmes par des chanteurs, des comédiens, des pédagogues de la voix parlée et chantée. Il s'est constitué ainsi au cours des temps une sorte d'anatomie et de physiologie « imaginaire » qui entre souvent en désaccord apparent avec l'anatomie et la physiologie objectives.

Il n'est pas question pour autant de rejeter, sans essayer d'abord de les comprendre, toutes ces notions qui découlent de l'expérience vécue. Nous verrons d'ailleurs qu'il est le plus souvent possible – et enrichissant – de concilier les points de vue subjectif et objectif.


Anatomie fantasmée

Certains comédiens pensaient jadis qu'il y avait deux sortes de voix : la voix ordinaire qui vient des poumons, la voix noble (propre au théâtre) qui vient du ventre. Il n'est pas question bien sûr d'adopter telle quelle cette conception, dans la mesure où l'air nécessaire à la production vocale vient dans tous les cas des poumons. On peut remarquer cependant que cette idée de deux sortes de voix correspond très exactement à deux modalités essentielles du souffle phonatoire, le souffle thoracique supérieur utilisé lors de l'expression simple, le souffle abdominal utilisé lors de la voix implicatrice dite projetée.


Grotowski 1 a prétendu que la voix pouvait être produite à partir de toutes les parties du corps humain, du fait des vibrations émises en toutes sortes d'endroits : épaule, nuque, reins… Sans doute faut-il se garder d'accepter ces affirmations du point de vue de la physique acoustique. Cependant, même s'il s'agit seulement de sensations perçues lors d'émissions vocales particulières, cela reste fort intéressant à étudier.


1Metteur en scène polonais contemporain, fondateur du célèbre théâtre-laboratoire de Wroclaw qui s'est beaucoup intéressé à la formation vocale de l'acteur.

L'exposé de notions objectives et scientifiques en matière de physiologie vocale rencontre parfois méfiance ou même se heurte à un refus formel de la part de certains professionnels de la voix – artistes surtout – désireux sans doute d'entourer la voix (et surtout leur voix) d'un halo de mystère : « Le dieu ne risquet-il pas de prendre la fuite s'il est incommodé par trop de curiosité ? » ou encore « La froide conscience ne risque-t-elle pas de gâcher le naturel ? Et d'ailleurs à quoi bon savoir ? C'est sentir qu'il faut ! et vibrer ! L'Art n'a pas besoin de la Science ! »


Ces craintes ne sont pas vaines. On voit des artistes desséchés par la technique. On sait que la conscience peut avoir un effet désorganisateur : se regarder marcher dénature tout d'abord l'acte de marcher.

Pour se garder de ces dangers, à l'innocence volontaire, nous préférons le respect des données suivantes.

Connaître la mécanique vocale ne nuit pas, si l'on entend « connaître » au sens de « faire connaissance ». Si l'on sait attendre que cette connaissance s'intègre au savoir précédent… et au « perçu » précédent. Si l'on sait attendre que cette connaissance s'éprouve et s'expérimente avant de passer peu à peu dans la pratique, comme une chose que l'on a « à soi ». Si l'on se garde de réduire le phénomène vocal à son seul aspect mécanique, oubliant son aspect expressif et humain. À ce prix, la connaissance de l'organe vocal ne nuit pas.




Quelques erreurs plus gênantes

Certaines erreurs communes sont particulièrement nocives et risquent d'engendrer des troubles du comportement vocal. En voici quelques exemples.

Les plis vocaux, dans la mesure où ils sont encore appelés « cordes vocales », sont souvent imaginés, et cela est bien regrettable, comme les cordes d'une lyre disposées verticalement dans le fond de la gorge alors que comme nous le verrons, il s'agit de lèvres disposées dans un plan horizontal. Cette conception doit être rectifiée, non par simple désir de respecter la vérité, mais parce qu'il est malsain de se représenter les plis vocaux de cette façon. L'idée d'une corde vocale ressemblant à un fil donne une idée de fragilité. Cette idée de fragilité engendre parfois un « comportement de retenue » entraînant paradoxalement une dépense d'énergie excessive (à la manière d'un frein permanent) d'où une fatigue vocale : le comportement vocal dépend en grande partie de la sensation subconsciente que l'on a de son organe vocal. Par ailleurs, l'ablation d'un nodule du pli vocal devient, selon cette conception, une opération périlleuse et angoissante, alors que c'est actuellement une intervention très simple.

Le diaphragme est parfois vu comme un disque plat se creusant en cuvette lors de l'inspiration et se bombant en dôme lors de l'expiration. Parfois encore, il est compris comme étant la portion de la paroi abdominale placée devant l'estomac.

Or, le diaphragme est toujours en forme de dôme (plus ou moins concave selon qu'il s'agit de la phase expiratoire ou inspiratoire). Faute d'une représentation correcte, les indications techniques concernant le diaphragme, fréquemment données au comédien et au chanteur, sont une source importante de malentendus et de comportements aberrants.

La notion de « place de la voix » est l'une de celles qui prête le plus à discussion. Il n'est pas très logique de dire que la voix doit être placée dans le masque ou derrière les incisives ou au-dessus du voile du palais. La voix n'est pas un objet à placer ici ou là dans le corps ! S'il faut donner à la question : « où doit-on placer la voix ? » une réponse logique, la seule qui convienne vraiment est la suivante : « Dans l'oreille de celui qui doit l'entendre. » Cette réponse n'est pas seulement une boutade. Il est en effet très important de gouverner sa voix comme quelque chose qui est destiné à l'espace extérieur. Bien sûr, la voix bien faite (c'està-dire juste adaptée) donne des sensations vibratoires caractéristiques au niveau de la face et de la bouche. Mais trop se concentrer sur ces sensations risque précisément de faire perdre le « naturel ». L'archer pense avant tout à la cible. S'il pense trop à son arc ou à sa flèche, celleci risque de manquer son but. Voilà à coup sûr une notion capitale en matière de physiologie vocale et dont la connaissance ne peut être que bénéfique.


Citons encore quelques questions fréquemment (mal) posées, et dont la vertu principale est d'embrouiller le problème (nous ne les laisserons pas de côté pour autant) : la voix doit-elle se faire avec le diaphragme ou avec les poumons ? Avec les plis vocaux ou avec les cavités de résonance ? Avec la tête ou avec la gorge ? Avec « naturel » ou dans la « concentration consciente » ?…

En guise de réponse provisoire, disons que c'est comme si l'on se demandait si une automobile doit marcher avec ses roues ou avec son moteur ? Grâce à son essence ou grâce à l'étincelle de ses bougies ? En comptant sur les réflexes ou en comptant sur l'attention ?…

Nous dirons encore que la voix et la parole résultant d'une mécanique complexe où chaque élément joue un rôle, il n'est pas très logique de concentrer son attention et ses soins sur l'un ou l'autre de ces éléments en négligeant l'ensemble.






Les trois étages de l'appareil vocal

L'appareil vocal s'étudie classiquement en trois parties :


– la soufflerie ;


– le vibrateur ;


– les résonateurs (le pavillon pharyngo-buccal et les « cavités annexes »).





La figure 2-1 donne une vue d'ensemble de ces trois parties.
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➤ Fig. 2-1 
Vue d'ensemble des organes de la voix et de la parole. La ligne en Irait discontinu AB correspond au plan de coupe de la figure 2-3. La flèche C indique la direction selon laquelle est vue cette coupe. Rappelons que les dénominations figurant en italique dans les légendes des figures correspondent à celles proposées par la Commission de francisation des nomenclatures anatomiques internationales.









La soufflerie


La voix peut être considérée comme une expiration sonorisée. Dans la respiration calme, les poumons sont remplis (plus ou moins) par l'action des muscles inspirateurs et se vident (relativement) par simple retour au repos de ces muscles.

Dans la phonation, au contraire, l'expiration est active : l'air est chassé des poumons par l'action des muscles expirateurs. L'expiration active nécessaire à la production de la voix s'appelle « souffle phonatoire ».

Lorsque la voix est « bien timbrée », on n'a pas l'impression d'une émission de souffle mais d'une émission de vibrations : « L'expiration perd sa qualité de vent pour prendre sa qualité de son » (Talma 2). Bien que rendu inaudible et contrôlé par une bonne technique, le courant d'air existe cependant.


2Talma, célèbre comédien du début du XIXe siècle.

Le souffle phonatoire n'est pas produit toujours de la même façon.

Parfois, il est produit par l'abaissement de la cage thoracique (souffle thoracique supérieur). C'est ce qui a lieu lors de l'expression simple.

Parfois, il est produit par l'action des muscles abdominaux (souffle abdominal). C'est ce qui a lieu lors de la voix implicatrice dite projetée.

Parfois, il utilise la flexion thoracique (souffle vertébral). Le dos s'arrondit dans un contexte éventuel d'effort plus ou moins important. C'est ce qui a lieu dans la voix d'insistance ou de détresse et dans le comportement de forçage vocal.

L'émission du souffle phonatoire est précédée – en principe – d'une inspiration, d'un élan respiratoire : il est nécessaire d'emmagasiner de l'air dans les poumons puisque c'est la matière première de la voix. Un élan respiratoire bien adapté est un élément important pour la bonne santé de l'acte vocal.

Le diaphragme, muscle inspirateur principal, est une lame musculaire en forme de dôme. Il sépare le thorax de l'abdomen. Au-dessus de lui, le cœur et les poumons. Au-dessous de lui, les viscères de l'abdomen : estomac, foie, rate, intestin…

Le diaphragme joue un rôle important lors de la voix implicatrice : rôle inspirateur au moment de « l'élan vocal » ; rôle de régulateur du souffle phonatoire au moment de la production vocale proprement dite.

Lors de l'élan respiratoire, l'air pénètre dans les poumons par la bouche ou par le nez pour atteindre les alvéoles pulmonaires en passant par le pharynx, la trachée, les bronches souches, qui se divisent en bronches secondaires, puis en bronchioles de plus en plus petites, chaque bronchiole terminale débouchant dans une alvéole pulmonaire.

Pendant la phonation, l'air parcourt le chemin inverse sous l'action des muscles expirateurs pour aborder le larynx avec une pression et une vitesse réglées en fonction de la voix à produire.




Le « vibrateur » (le larynx)

Le larynx est l'extrémité supérieure du tube trachéal, au moment où celui-ci débouche dans l'arrière-gorge (pharynx). C'est l'organe principal de la voix. Mais ce n'est pour lui qu'une fonction « secondaire » : sa fonction première est celle d'un sphincter permettant l'obturation de la trachée. Il est constitué de cartilages reliés entre eux par des ligaments et des lames aponévrotiques 3 et par des muscles recouverts par une muqueuse 4. Les plis vocaux (plus souvent appelés encore « cordes vocales ») font partie du larynx et sont constitués par deux de ces muscles et par la muqueuse qui les recouvre.


3Les aponévroses sont des lames tendineuses reliant ou enveloppant les organes internes.


4Une muqueuse est le revêtement qui tapisse un organe creux : estomac, trachée, pharynx, bouche… (le revêtement intérieur des lèvres est une muqueuse).

Les plis vocaux se présentent comme deux lèvres horizontales placées à l'extrémité supérieure de la trachée, faisant saillie dans la paroi intérieure du larynx, l'un à droite, l'autre à gauche. Se rejoignant en avant, ils peuvent s'écarter et se rapprocher l'un de l'autre en arrière. En se rapprochant, ils peuvent vibrer (comme les lèvres) grâce à l'action du souffle pulmonaire (fig. 2-5 et 2-6).
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➤ Fig. 2-5 
Larynx vu d'en haut pendant la respiration. Sur cette figure, on observe en avant (c'est-à-dire vers le haut de la page) la face supérieure de la langue. La langue d'ailleurs est sur ce schéma tirée vers l'avant, ce qui entraîne la bascule vers l'avant de l'épiglotte dont on aperçoit la face postérieure « en fuite ». En arrière de l'épiglotte – et en contre-bas – on aperçoit les deux replis supérieurs que constituent les plis vestibulaires (bandes ventriculaires), puis les plis vocaux,eux-mêmes placés sur un pan inférieur par rapport aux précédents. Entre les plis vocaux, un espace triangulaire à pointe antérieure : la glotte. Notons encore en arrière, les aryténoïdes – pyramides cartilagineuses – sur lesquels s'insère l'extrémité postérieure de chaque pli vocal. Les aryténoïdes peuvent glisser l'un vers l'autre sur la « margelle » de l'orifice glottique entraînant la fermeture du larynx.Cette fermeture correspond soit au blocage de la glotte (fermeture complète), soit à la phonation fermeture relative).
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➤ Fig. 2-6 
Larynx vu d'en haut pendant la phonation. L'alternance rapide de ces deux positions sous l'action du souffle pulmonaire réalise la vibration des plis vocaux.Sous l'action de la pression de l'air venant des poumons, le bord des plis vocaux passe alternativement par la position fermée (trait plein) et ouverte (trait pointillé).












Bien se représenter le larynx

Pour bien nous représenter le larynx et comment il fonctionne, imaginons un tuyau de caoutchouc souple de la grosseur du pouce (fig. 2-2). Pinçons une extrémité de ce tuyau entre la première phalange de l'index et celle du majeur comme si nous faisions le geste de couper un petit morceau de ce tuyau avec une paire de ciseaux. Pour plus de ressemblance encore, maintenons la main dans le plan horizontal, la paume vers le bas. Soufflons maintenant dans le tuyau par l'autre extrémité. Si nous serrons modérément les deux doigts l'un contre l'autre, il se produit un son (plus ou moins harmonieux) analogue à celui que nous pouvons faire avec nos lèvres « Prrr ». Si nous écartons les doigts, l'air passe sans bruit (sinon celui de la voix chuchotée) ; si nous serrons les doigts plus forts, l'air ne passe plus du tout.
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➤ Fig. 2-2 
Bien se représenter le larynx.








Le tuyau de caoutchouc représente la trachée et le larynx ; l'index et le majeur représentent les muscles qui forment les plis vocaux ; la partie du tuyau déformée par les doigts représente la muqueuse de ces plis et cela se passe avec le larynx – à peu de choses près – comme avec le tuyau de caoutchouc. Les plis vocaux peuvent en effet rester écartés l'un de l'autre (du moins en arrière) ou s'affronter sur toute leur longueur.

Dans le premier cas, l'air passe librement (respiration) ; dans le second cas, l'air passe avec bruit (voix) ou ne passe pas du tout (blocage du larynx).







La glotte est l'espace compris entre les plis vocaux lorsqu'ils sont éloignés l'un de l'autre.

Au-dessus des plis vocaux, existent deux replis un peu semblables, les plis vestibulaires (ou bandes ventriculaires, ou fausses cordes vocales) qui ne jouent aucun rôle dans la production de la voix normale.

L'épiglotte surmonte le tout. C'est un clapet qui, en se rabattant en arrière au moment de la déglutition, forme un couvercle pour le larynx, de telle sorte que les aliments passent dans l'œsophage vers l'estomac (et non pas dans la trachée vers les poumons). Plus exactement, l'ensemble du larynx monte pendant que l'épiglotte se rabat sur lui. Une fausse route des aliments ou de la salive est possible si l'épiglotte ne s'est pas rabattue assez vite, mais cette fausse route provoque aussitôt un accès de toux, ce qui a pour effet d'expulser de la trachée et du larynx ces aliments ou cette salive introduits par accident.

L'épiglotte fait partie du larynx, bien que, lorsqu'elle est relevée, elle soit tout entière située dans la cavité du pharynx dont nous allons parler bientôt.

Le larynx est en fin de compte l'ensemble composé par les plis vocaux, l'épiglotte et les cartilages qui leur servent de support et les protègent. Le plus important de ces cartilages correspond à la pomme d'Adam.

La description du larynx et des plis vocaux que nous venons de faire nous permet de comprendre le schéma de la figure 2-3 et surtout ceux des figures 2-5 et 2-6, schémas très classiques du larynx, mais souvent difficiles à situer et à interpréter correctement.
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➤ Fig. 2-3 
Coupe frontale du larynx (vue par en arrière). Coupe effectuée selon la ligne pointillée AB de la figure 2-1. Cette coupe est vue par l'arrière comme l'indique la flèche C de cette même figure. Au-dessus (et en avant du plan de coupe) est figurée la face postérieure de l'épiglotte. Au-dessus de celle-ci, on aurait pu faire figurer encore la partie









◗. L'appareil suspenseur du larynx (fig. 2-4, 4-20 et 4-21)

Comme on peut facilement le remarquer lors de la parole, la pomme d'Adam est animée de mouvements verticaux constants, nécessaires à l'articulation des voyelles (pour « i », le larynx monte, pour « ou », il descend…). Ces mouvements rapides et constants sont assurés par trois groupes de muscles constituant les « bretelles de suspension » du larynx.
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➤ Fig. 2-4 
(voir fig. 4-20) Appareil suspenseur du larynx.








Les bretelles antérieures relient le larynx au maxillaire inférieur (muscles sushyoïdiens).

Les bretelles inférieures relient le larynx au bord supérieur du sternum, c'est-àdire au thorax (muscles sous-hyoïdiens).


Les bretelles supérieures relient le larynx à la base du crâne juste au-dessous du conduit auditif (muscles stylo-hyoïdien et digastrique).

Comme on le voit, chacun de ces trois groupes de muscles a une insertion « hyoïdienne ».


L'os hyoïde (fig. 4-19) est un demi-anneau osseux concave vers l'arrière que l'on peut sentir avec les doigts (entre le pouce et l'index) en attrapant le cou par en avant, juste au-dessus de la pomme d'Adam.






Les « résonateurs » (le pavillon pharyngo-buccal et les cavités annexes)


◗. Le pharynx

Le larynx débouche en haut dans le pharynx. Le pharynx, ou « carrefour aérodigestif », n'est rien d'autre que la cavité de l'arrière-bouche (ou arrière-gorge). C'est la cavité qui fait suite à la bouche en arrière de la langue.

C'est une cavité musculaire capable de se rétrécir latéralement et d'arrière en avant (action des muscles constricteurs du pharynx). Le volume du pharynx est également susceptible de varier verticalement. Ces variations sont sous la dépendance des mouvements d'élévation et d'abaissement du larynx, due à l'action des muscles de l'appareil suspenseur du larynx. Ces mouvements interviennent de façon très importante dans l'articulation des voyelles.

Cette cavité se divise en trois étages superposés (fig. 2-1). Ce sont de bas en haut :


– l'hypopharynx ;


– l'oropharynx ;


– le rhinopharynx.







l'hypopharynx(laryngo-pharynx)

Pour bien comprendre ce qu'est l'hypopharynx, il faut se représenter clairement les rapports du pharynx et du larynx. Pour cela, nous nous représenterons d'abord le pharynx sous forme d'une sorte d'entonnoir. L'extrémité supérieure du tube trachéal, c'est-à-dire le larynx, perfore verticalement la paroi antérieure de l'entonnoir pharyngé. Le bord antérieur plus haut de ce tube représente l'épiglotte (fig. 2-7).


	[image: B9782294713491500029/f02-07-9782294713491.jpg is missing]


	
➤ Fig. 2-7 
Représentation schématique des trois étages du pharynx et des rapports de l'hypopharynx avec le larynx. (Pour plus de clarté, la langue n'y figure pas).








L'hypopharynx est toute la partie du pharynx située au-dessous de la partie libre de l'épiglotte. Lors de la déglutition, comme nous l'avons dit, l'épiglotte se rabat pour fermer le tube laryngé. Mais, en réalité, le bol alimentaire ne passe pas seulement sur l'épiglotte rabattue, mais de l'un et l'autre côté du tube ou des deux côtés à la fois dans ce qu'on appelle les gouttières pharyngo-laryngées ou sinus piriformes.


Deux conduits débouchent ainsi dans l'hypopharynx : le larynx en avant, l'œsophage en arrière.

L'œsophage est un tuyau aplati, large de 2 centimètres environ, qui va du pharynx à l'estomac. Sa paroi (musculaire) est élastique.

L'orifice d'abouchement de l'œsophage dans l'hypopharynx s'appelle la bouche œsophagienne. Celle-ci peut rester fermée grâce à l'action d'un anneau musculaire (muscle crico-pharyngien). Dans la déglutition, ce muscle doit se relâcher pour permettre aux aliments de passer dans l'œsophage, en même temps que l'épiglotte s'abaisse pour recouvrir le larynx et fermer la trachée.




l'oropharynx

Lorsqu'on ouvre très grand la bouche (fig. 2-8), on aperçoit dans le fond, de chaque côté, les « piliers » antérieurs et postérieurs du voile du palais. Ce sont des replis de la muqueuse disposés verticalement. Séparés en bas par la base de la langue, ils se rejoignent en haut pour former comme une ogive. Du sommet de cette ogive pend la luette (à ne pas confondre avec la glotte qui, rappelons-le, est l'espace compris entre les deux plis vocaux lorsqu'ils ne sont pas en contact).
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➤ Fig. 2-8 
Vue antérieure de l'oropharynx.









Les piliers antérieurs du voile du palais, derrière lesquels on aperçoit les amygdales, forment, avec la base de la langue, une sorte de rétrécissement appelé « isthme du gosier ». En avant de l'isthme du gosier, c'est la bouche ; en arrière, c'est le pharynx.





Le rhinopharynx(naso-pharynx)

Lorsque le voile du palais reste abaissé, l'oropharynx communique avec l'arrière-nez ou rhinopharynx.

Le voile du palais peut s'imaginer comme une soupape qui, en s'élevant, empêche l'air de passer par le nez.


Dans la parole, le voile du palais reste abaissé pour les voyelles et les consonnes nasales [ã, ẽ, õ, [image: B9782294713491500029/u02-01-9782294713491.jpg is missing], m, n] ; il s'élève pour les autres sons.






◗. La bouche

Résonateur principal, au même titre que le pharynx, et articulateur principal, il nous paraît inutile d'en donner ici une quelconque description : c'est un organe familier et bien connu de chacun. Nous verrons plus loin de quelle manière les organes qui composent la bouche (langue, mâchoires, lèvres.) interviennent dans la fabrication des bruits à partir desquels se sont individualisés les sons du langage.




◗. Les fosses nasales. Les sinus

Comme nous l'avons dit, la cavité nasale communique avec le pharynx par le rhinopharynx. Cette communication est interrompue lorsque l'élévation du voile vient empêcher le passage de l'air.

Les sinus sont des cavités annexes des fosses nasales avec lesquelles elles communiquent par de petits orifices appelés ostium. Ces cavités sont remplies d'air. Les sinus sont au nombre de quatre (fig. 2-9 et 5-37 à 5-43) :
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➤ Fig. 2-9 
Les sinus.









– sinus frontal, au-dessus de l'orbite ;


– sinus maxillaire, entre la cavité orbitaire et l'os maxillaire supérieur (c'est-à-dire juste au-dessous de l'œil) ;


– sinus ethmoidal, constituant la paroi creuse qui sépare l'œil de la fosse nasale ;


– sinus sphénoïdal correspondant au plafond du rhinopharynx (fig. 5-37 et 5-38).





Si nous citons les sinus, c'est seulement à cause de leur importance en pathologie oto-rhino-laryngologique : les sinusites sont des affections fréquentes. En effet, les sinus ne jouent apparemment aucun rôle dans la phonation.






Remarques

Nous avons jusqu'ici respecté dans notre description de l'appareil vocal la division classique en trois parties : soufflerie, vibrateur, résonateurs. Si l'on envisage non plus la voix mais aussi la parole, en parlant non plus d'appareil vocal mais d'appareil phonatoire, il faut ajouter que vibrateur et résonateurs sont également articulateurs de la parole.


Le larynx en effet ne joue pas seulement un rôle de vibrateur. Par ses déplacements verticaux (mouvements de la pomme d'Adam), il joue un rôle important dans l'articulation des voyelles. Nous verrons qu'il est plus logique en fait de considérer le larynx comme un organe articulateur parmi d'autres. Cela d'autant plus que, s'il est bien organe vibrateur, il partage dans une certaine mesure cette particularité avec d'autres organes, notamment la pointe de la langue et le voile du palais. Cette façon, certes moins familière, d'envisager le rôle du larynx simplifiera beaucoup la présentation et la compréhension des faits phonétiques comme nous le verrons dans la deuxième partie du chapitre 5.

Remarquons encore – notion classique importante – qu'aucun des organes qui composent cette « machine à faire la voix et la parole » n'est exclusif de cette « machine ». Chacun d'eux est utilisé d'abord en vue d'une autre fonction.

Les poumons servent en premier lieu à assurer l'oxygénation du sang (l'hématose) ; en second lieu seulement, de réservoir d'air pour la phonation.

Le larynx est en premier lieu un « robinet » (un sphincter) destiné à fermer les « voies respiratoires inférieures » (trachée, bronches), en second lieu seulement, un organe à faire du bruit.

Le pavillon pharyngo-buccal, dont les parois mobiles (mâchoires, langue, joues, voile du palais) sont les principaux organes de l'articulation de la parole, sert d'abord à la mastication et à la respiration.

En somme, la voix et la parole constituent une fonction secondaire qui emprunte les organes de fonctions pré-existantes (respiration, mastication).






Production phonique – Production phonétique

Les organes de la parole sont susceptibles de produire une grande quantité de sons (production phonique). Un certain nombre de ces sons sont utilisés dans la parole (production phonétique).

D'une façon un peu simplifiée, on peut considérer que les phénomènes sonores prennent naissance en six points déterminés que nous appellerons les « robinets de la parole » dont on trouvera la liste page 156. Les mouvements de la langue, des lèvres, des mâchoires, du voile du palais et du larynx, sont capables en effet de créer en chacun de ces points des obstacles susceptibles de s'opposer au courant d'air, soit en le freinant, soit en l'arrêtant complètement, soit en vibrant sous son action.


Nous renvoyons le lecteur pour plus de détails au chapitre 5 où sont étudiés systématiquement la plupart des bruits facilement réalisables par un sujet de langue française, bruits rassemblés dans le tableau 5-I (p. 156).
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	➤ Fig. 2-10. 

	
Les six robinets de la parole.
Au cours de son trajet depuis les poumons jusqu'à l'extérieur, l'air expiratoire peut produire des bruits en six endroits : les six « robinets de la parole ».
1) Les deux lèvres 1 bis) Lèvre inférieure – incisives supérieures


2) Pointe de la langue – gencives supérieures


3) Base de la langue – voile du palais


4) Plis vocaux


5) Voile du palais – plafond du pharynx


6) Narines.














Nous donnerons cependant dès maintenant trois exemples.

La langue, prenant contact sur les côtés avec les dents, contraint le souffle pulmonaire à circuler dans un fin canal « médian » (c'est-à-dire cheminant à la face supérieure de la langue d'avant en arrière, au milieu de celle-ci). Il s'ensuit un bruit comparable à celui produit par un pneu de bicyclette que l'on dégonfle, c'est un « s ». Les plis vocaux se rapprochant alors se mettent à vibrer sous l'action du même souffle pulmonaire, le bruit de « s » (« sss ») se transforme en bruit de « z » (« zzz »). La pointe de la langue prenant contact derrière les incisives supérieures contre les gencives s'oppose à la sortie de l'air provenant des poumons puis, brusquement, la langue se décolle et laisse s'échapper l'air. Un petit bruit d'explosion se produit : c'est un « t ».

Pour les voyelles qui figurent dans le triangle de Hellwag du tableau 5-I, c'est le volume respectif des cavités de résonance qui intervient. Celui-ci est en effet susceptible de varier grâce aux déplacements de la langue, des mâchoires, du voile du palais, ainsi que sous l'action – souvent oubliée par les phonéticiens – des mouvements d'élévation et d'abaissement du larynx.

Ce tableau comporte aussi des bruits qui ne font pas partie des sons du langage (du moins dans notre langue) : bruits de « vélo-moteur », de « fourneau à gaz », de « raboteuse »… Cette juxtaposition des sons du langage (phonèmes) et des bruits « extralinguistiques », qui sont leurs proches parents, a l'intérêt de ramener l'attention sur l'aspect matériel et concret des sons du langage, aspect particulièrement important pour qui veut améliorer sa parole ou la parole d'autrui.












Chapitre 3. Les organes du souffle phonatoire


Anatomie de la charpente osseuse et cartilagineuse des organes du souffle phonatoire


Les vertèbres dorsales (vertèbres thoraciques)


L'anatomie de la colonne vertébrale doit être connue pour plusieurs raisons.

Tout d'abord, le problème de l'attitude corporelle – la posture – joue un rôle important, comme nous le verrons dans la pathologie de la phonation (problème de la verticalité).

Par ailleurs, les mouvements de la colonne vertébrale dorsale jouent un rôle dans un comportement phonatoire particulier, celui de la voix d'insistance ou de détresse dont l'aboutissement pathologique est le comportement de forçage vocal.

Enfin, l'étude de la physiologie costale nécessite la connaissance des articulations costo-vertébrales.

On compte douze vertèbres dorsales qui présentent à étudier deux parties distinctes : le corps vertébral et l'arc neural.


◗ Le corps vertébral (fig. 3-1 et 3-2)

Le corps vertébral est un segment de cylindre qui présente :
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➤ Fig. 3-1 
Vertèbre dorsale (thoracique). Vue supérieure (crâniaie). et articulation costo-vertébrale.La côte a été déplacée vers la droite de façon à dégager les surfaces articulaires vertébrales.
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➤ Fig. 3-2 
Vertèbre dorsale (thoracique).Vue latérale droite.









– une face supérieure et une face inférieure excavées, bordées par un bourrelet périphérique de tissus osseux plus dense. Ces deux faces sont en rapport avec les disques inter-vertébraux ;


– une circonférence creusée en avant et sur les côtés en forme de gouttière horizontale. En arrière, cette circonférence est en rapport avec le trou vertébral et forme une gouttière verticale ;
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